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Entretien des cimetières : des 
évolutions importantes 

À la suite d’interpellations fréquentes par des 
habitants ces dernières semaines, l’équipe 
municipale tient à (re)préciser les nouvelles 
conditions d’entretien des cimetières et les 
nouvelles pratiques qui en découlent. À l’origine 
une règle s’impose à toutes les municipalités (et 

aux particuliers) : utiliser des désherbants 
chimiques est interdit (seuls les agriculteurs ont des 

dérogations). Conséquence : l’herbe pousse dans les 
allées et sur les tombes abandonnées. Comment y 
remédier ? Du matériel de désherbage mécanique 
a été testé mais n’a pas donné satisfaction. 
Notamment parce qu’inadapté aux allées des 
cimetières. Des désherbants végétaux n’ont eux 
aussi pas été satisfaisants. Restent deux moyens : 
le désherbage manuel et la remise en herbe. Au 
vu de l’entretien que l’équipe technique doit 
assurer sur l’ensemble des espaces verts de la 
commune en période de pousse, elle n’a pas le 
temps nécessaire à un désherbage manuel des 
quatre cimetières. Ces derniers jours, des élus ont 
effectué un désherbage de tombes abandonnées. 
De la même manière, une personne visitant une 
tombe familiale pourrait, elle aussi, consacrer 
quelques minutes au désherbage d'une tombe 
voisine. Au fil des semaines l'aspect du cimetière 
pourrait ainsi être amélioré. Comme autre moyen 
de désherbage manuel, l’équipe municipale songe 
à organiser une journée de chantier participatif 
dans chaque cimetière avec des habitants 
volontaires. Reste la remise en herbe : plutôt que 
de se « battre » contre l’herbe ne vaut-il pas 
mieux réenherber et passer la tondeuse ? C’est ce 
qui va être testé cet automne avec une allée par 
cimetière qui va être engazonnée, avec également 
du sedum planté entre les tombes et sur les 
tombes abandonnées. Un 1er bilan de cette re 
végétalisation sera fait à l’automne 2024. À Rives 
Dervoises comme ailleurs, il faut se faire à l’idée 
que les cimetières n’auront plus le même aspect 
qu’avant, tout en restant « propres »… 

Informations utiles 
 

→ Télémédecine à Rives Dervoises 
La télémédecine s’installe à la mairie de Louze. Les 
habitants de Rives Dervoises intéressés ou curieux 
de ce dispositif de consultation médicale à distance 
sont invités à la demie journée « portes ouvertes » 
le mardi 27 juin de 9h à 12h, en présence de Virginie 
ARBEZ, infirmière opératrice. La télémédecine doit 
permettre d'apporter une réponse aux patients 
sans médecin traitant, ou sans médecin disponible 
en cas de nécessité. 
 

→ Extension d’ouverture de garderie à 
Droyes à partir de septembre 2023 
L’équipe municipale décide d’étendre jusqu’à 18h30 
le temps de garderie du soir à Droyes pour les 
enfants du RPI Droyes/Puellemontier au tarif de 3€. 
Les parents intéressés sont invités à le faire savoir 
dès maintenant auprès de la Mairie au 03 25 04 62 
36 ou à rivesdervoises52@orange.fr. 
 

→ Passage du jury des villages fleuris 
Rives Dervoises concourt au label "Villages fleuris" 
en intégrant désormais les communes déléguées 
de Louze et Longeville-sur-la-Laines. Le nombre 
de fleurs obtenu sera donc unique sur l'ensemble 
de la commune. Les massifs ont été modifiés et 
étoffés en réponse à l'intérêt que le jury porte 
maintenant aux plantes vivaces. Pour compléter 
son action, l’équipe municipale invite les habitants 
à s’impliquer dans l’embellissement de leurs 
maisons en vue du passage du jury dans les quatre 
villages de Rives Dervoises le vendredi 18 juillet. 
 

Prochain Conseil municipal 
Jeudi 27 juillet à 20h à la salle des fêtes de 
Longeville-sur-la-Laines. 
 

Lettre d’information du Conseil 
municipal de Rives Dervoises 
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Agenda 
 

Jeudi 15 juin au mardi 31 août Jouer au 
tennis à prix d’Été 
Adhésion temporaire au Tennis Club de Rives 
Dervoises : moins de 18 ans, étudiant, demandeur 
d’emploi à 15€ / adulte à 25 €. Inscriptions : Francis 
CHARUEL au 06 43 76 88 73 ou Alexandre CIESLA au 
06 70 71 48 61. 
 

Dimanche 18 juin Finale de foot-ball 
14h stade Georges Dodin à Chaumont, finale de coupe 
consolante AS Longeville contre Esnouveaux. 
Contacter le 06 76 36 81 61 pour le transport en bus.  
 

Droyes ensoleillé invite deux fois 
Mercredi 21 juin Fête de la musique 
Soirée animée par le groupe VocaliZes à la salle 
des fêtes de Droyes à partir de 20h. Entrée libre. 
Bar et buffet sur place. 
Vendredi 23 juin Dédicace littéraire 
Droyes ensoleillé reçoit Linde RICHTER, auteure et 
interprète de publications littéraires, à partir de 18h 
à la salle des fêtes de Droyes. A cette occasion elle 
présentera son roman publié en Allemagne depuis 
quelques années, et traduit en Français récemment. 
Ce roman s'est inspiré du cadre champenois et plus 
précisément de celui de Droyes où elle réside depuis 
39 ans durant la période estivale. Cette présentation 
sera suivie d’une dédicace et du verre de l’amitié. 
 

Lundi 3 juillet Après l’école fait son AG 
L’association d’aide aux devoirs Après l’école fait son 
Assemblée Générale à 18h à la salle culturelle de 
Droyes. 
 

Jeudi 13 juillet Repas et feu d’artifice du 
comité des fêtes à Droyes 
20h parking salle des fêtes, repas sur réservation au 
06 12 12 78 46 ou 06 28 30 33 43 avant le 6 juillet 
inclus. Bal champêtre. 23h feu d’artifice. 
 

Vendredi 14 juillet Repas et animations 
À Droyes : à partir de 12h parking salle des fêtes, 
chacun apporte son pique-nique et sa viande à rôtir. 
Jeux puis distribution de friandises aux enfants. 
À Louze : à partir de 12h salle des fêtes, apéritif et 
repas sur inscription au 06 01 36 32 01. Jeux l’après-
midi. Organisé par comité des fêtes et élus. 
 

 
 

À Puellemontier : 16h jeux enfants et adultes puis 
goûter. 19h apéritif et repas froid sur inscription. 
Organisé par société de chasse, AACL et élus. 
À Longeville-sur-la-Laines : 17h salle des fêtes 
jeux enfants et adultes. 19h apéritif puis barbecue. 
Organisé par comité des fêtes et élus. 
 

Dimanche 16 juillet Vide grenier à 
Longeville-sur-la-Laines 
Organisé par le Comité des fêtes de Longeville. 
Buvette et restauration sur place toute la journée. 
Installation des stands à partir de 6h (café 
croissant offerts). 1€ le mètre. Inscriptions au 06 
89 50 53 84. 
 

Vendredi 21 juillet Guinguette mobile 
et Théâtre à Louze 
Guinguette mobile à partir de 17h et jusque 22h sur 
le parking de la Mairie. Théâtre « Le Bourgeois 
gentilhomme » derrière la Mairie à 21h. Place 12€ 
ou réduit 8€ sur réservation au 06 87 37 21 30. 
 

Samedi 29 et dimanche 30 juillet Fête 
du cinéma à Droyes 
Projections de films et animations autour du 
western, pour petits et grands. Restauration sur 
place. Programme complet à venir dans les boites 
aux lettres. 
 

Samedi 5 et dimanche 6 août Fête 
patronale à Longeville-sur-la-Laines 
Grande fête foraine et barbecue XXL. 
 

Balisage des chemins : appel 
à volontaires 

Le groupe « chemins » mis en place par l’équipe 
municipale pour répertorier des chemins de 
promenade sur Rives Dervoises fait appel à des 
volontaires dans chacun des quatre villages pour 
participer à la conception et l’installation du 
balisage. Contacter dès maintenant : 
Pour Droyes Sylvie CHERRIÈRE au 06 83 30 17 40. 
Pour Puellemontier Jean-Jacques PETITPOISSON 
au 06 81 80 24 92. Pour Longeville-sur-la-Laines 
Moïsette FATH au 03 25 06 43 78. Pour Louze 
Marie-Hèlene LARTILLIER au 06 32 92 65 91. 
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